Foncier et production du terrain destiné à l’habitat -  cas du senegal -
Proposé par mme sow aminata doucoure – senegal
Les villes sénégalaises se développent sous les effets combinés de leur propre croissance naturelle et de l’exode rural. La structure urbaine se caractérise par une capitale dont le taux d’urbanisation atteindra, selon les projections les plus fiables, 56
%  en 2018.

La politique en matière d’Urbanisme et d’Habitat s’inscrit dans le cadre  des orientations stratégiques du Xème plan de développement économique et social, mais aussi dans l’atteinte des OMD et de la Stratégie de réduction de la pauvreté DSRPII. Cette politique vise notamment à accélérer la mise en place des infrastructures de base afin d’élargir l’accès pour tous aux services sociaux. 

Cependant, la mise en œuvre de cette politique a nécessité une mise en place d’un système foncier qui devait prendre en compte les pesanteurs traditionnelles liées aux modes d’acquisitions et de gestion des terres.

A la conception traditionnelle, s’est substitué un système dit moderne basé sur les principes suivants :

· La reconnaissance de la propriété individuelle garantissant la protection et la cessibilité de la propriété privée

· La démocratisation de l’accès à la terre par l’égalité qui est assurée dans ce domaine entre toutes les couches de la société ; cette égalité a même été érigée en principe constitutionnel en ce qui concerne la question du genre spécifiant  que « l’homme et la femme ont également le droit d’accéder à la possession et la propriété de la terre dans les conditions déterminées par la loi » 

La conciliation de ces approches s’est réalisée d’abord dans la loi 64-46 du 17 juin 1964 portant code du domaine national, puis dans la loi de 76 - 66 du  2 juillet 1976  portant code du domaine de l’Etat. Ce dispositif a été complété par un ensemble de textes pris ultérieurement notamment : 
· le code de l’urbanisme : loi 88-05  du   20  juin 1988

· le code de l’environnement : loi   2001-01 du 15 janvier 2001

· les lois de 1996 portant sur le transfert des compétences dans les secteurs ci après jusqu’alors exercés par l’Etat : (1) Domaines (2) Environnement et gestion des ressources naturelles (3) Santé, population et action sociale (4) Jeunesse sports et loisirs (5) Culture (6) Éducation (7) Planification (8) Aménagement du territoire (9) Urbanisme et habitat.
En plus d’un dispositif législatif et réglementaire assez élaboré visant la rationalisation et la réglementation de l'occupation de l'espace urbain, l'Etat et les collectivités locales ont consenti d'importants efforts dans la mise en place de stratégies ambitieuses, d’institutions et de mécanismes en vue d'encourager la production de parcelles viabilisés, d'équipements et de logements pour le plus grand nombre. 
1. Le cadre législatif et réglementaire du système foncier
Le système foncier est organisé  autour de trois grandes masses de terre réparties comme suit :

1. Les terres du domaine privé des particuliers.

2. Les terres du domaine national 

3. Les terres du domaine de l’Etat

1. Les terres du domaine privé des particuliers  appartiennent à des personnes physiques ou morales, et ont été immatriculées ou transcrites à la conservation des hypothèques, avant l’entrée en vigueur de la loi sur le domaine national 
2. Les terres du domaine national sont l’ensemble des terres qui n’ont  pas fait l’objet d’un droit de propriété et qui ne dépendent pas du domaine public de l’Etat. Ces terres regroupent la quasi-totalité du sol.  La loi  les classe en quatre catégories, en fonction de leur destination :

· les zones urbaines qui regroupent les terres situées sur le territoire des communes et des regroupements d’urbanisme ; ces réserves doivent servir pour le développement urbain ;

· les zones classées qui sont composées des terres à vocation forestière ou celles de protection ayant fait l’objet d’un classement pour une destination particulière ;

· les zones pionnières, destinées à accueillir les programmes d’aménagement et de développement ; 

· les zones des terroirs, correspondant aux terres réservées à l’habitat rural, à la culture et à l’élevage.
Les règles d’administration des terres du domaine national varient selon la zone. 

Si l’administration des zones urbaines, des zones pionnières et des zones classées relèvent des structures de l’état et commune intéressée, il n’en est pas de même des zones des terroirs qui sont gérées sous l’autorité de l’Etat par le Conseil rural  dans des conditions fixées par certains décrets.

3. les terres du domaine de l’état

Le domaine de l’Etat est composé du domaine public et du domaine privé.

· Le domaine public de l’Etat comprend : le domaine public naturel (eaux intérieures,  rivages de la mer, cours d’eaux, sous sols et  espaces aériens) et domaine public artificiel (emprises des routes,  ports,  aéroports, ouvrages divers).A cela il faut ajouter  toutes les servitudes d’utilité publique mais également tous les biens de toute nature non susceptibles d’appropriation privée.Le domaine public de l’Etat est zone de compétence réservée à l’Etat, il est inaliénable et imprescriptible.

· Le domaine privé immobilier de l’Etat se décompose en : un domaine  affecté et un domaine non affecté. 

Le domaine affecté  comprend les immeubles appartenant à l’Etat et mis gratuitement à la disposition des services de l’Etat et des services publics à caractère administratif. 
 Le domaine non affecté comprend  des terrains à mettre en valeur et des immeubles bâtis, susceptibles d’être attribués .Ces biens sont administrés dans le but essentiel de les mettre en valeur de façon rationnelle, en tenant compte des plans de développement et d’urbanisme mais aussi des programmes d’aménagement. Ils peuvent faire l’objet d’opérations et de transactions entre l’Etat et les particuliers.
4. Les différents titres d’occupation du domaine privé de l’Etat
 Il s’agit :
· des autorisations d’occuper : elles sont octroyées à titre précaire et révocable sur des terrains situés dans une zone non encore dotée d’un plan d’urbanisme ou dont le plan d’urbanisme doit être révisé dans un proche délai.

· des baux ordinaires : ces baux confèrent au preneur (locataire) tout juste un droit de jouissance pour une période n’excédant pas 18 ans. Le bénéficiaire doit alors dans un délai déterminé mettre en valeur le terrain sous peine de résiliation du bail.
· des baux emphytéotiques : ces baux contrairement aux précédents donnent au preneur un droit réel. Ce droit peut être hypothéqué pour obtenir un crédit. La durée de ce bail est de 18 ans au minimum et 50 ans au maximum. Ce bail peut être prorogé pour une durée de 50 ans. Il est renouvelable, il est aussi conclu aux conditions essentielles, de mise en valeur, de paiement d’un loyer, de paiement des charges de contributions foncières et taxes accessoires.
· des concessions de droits de superficie : La concession de droit de superficie porte sur des terrains situés dans une zone résidentielle dotée d’un plan d’urbanisme de détail. Ces terrains sont destinés à des constructions d’habitation individuelle pour des besoins personnels mais aussi à des constructions d’immeubles collectifs à usage d’habitation effectuées par des personnes agréées par l’Etat dans le but de développer l’habitat. La durée est identique à celle du bail emphytéotique.

· de la vente : c'est-à-dire de la  cession à titre onéreux du droit de propriété soit de gré à gré soit par voie d’adjudication.
2. Le cadre juridique relatif à la planification de l’espace
L’aménagement des espaces urbains et périurbains relève principalement du Code de l’Urbanisme. ; document de référence qui doit cependant être complété par d’autres textes, notamment la loi sur le transfert de compétences et la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
Ce Code fixe les règles relatives aux instruments et opérations d’urbanisme, ainsi qu’à d’autres matières spécifiques telles que l’acte de construire ou les organismes d’exécution. 

1. Les instruments de planification urbaine

La planification du développement urbain est réalisée à l’aide des  instruments ci-après :

· les schémas d’urbanisme (SU) ;

· les plans directeurs d’urbanisme (PDU);

· les plans d’urbanisme de détail (PUD).

Les SU fixent les orientations générales de l’aménagement d’un territoire déterminé. Les PDU fixent les orientations générales et déterminent le contenu essentiel de l’aménagement urbain (10.a) ; ils précisent à une plus grande échelle les éléments du SU dans des domaines déterminés. Les PUD précisent d’une part, les mesures concrètes d’organisation de l’espace urbain et décrivant d’autre part, les infrastructures et équipements à mettre en place. 
L’ensemble de ces instruments doit être élaboré en conformité avec les orientations fondamentales du Plan d’aménagement du territoire. 

Cependant la mise en œuvre de ces instruments, en raison des lenteurs des procédures administratives, du manque de moyens humains et financiers  prend souvent beaucoup de retard .Aussi ces plans sont vite dépassés par des extensions urbaines incontrôlées et irrégulières qui hypothèquent assez souvent, la réalisation  de certains grands équipements ou engendrent des coûts hors prévisions pour leur réalisation. 
2. La production de parcelles viabilisées et de logements (organismes d’exécutions)

Diverses institutions publiques, parapubliques ou privées ont été créées pour mettre en œuvre la politique de l’habitat en matière de production de terrains viabilisés et logements.
La SICAP Sa

La Sicap a été créée  avec pour mission principale de réaliser un habitat planifié. Pour faire face à une demande pressente en parcelles, des programmes de lotissement sont en cours à Keur Massar sur 100 ha pour livrer 3 393 parcelles et à la Zac de Mbao sur 2,5 ha (74 parcelles).
La Société Nationale des Habitations à Loyer Modéré (SNHLM)

Elle est chargée de la construction de logements urbains et ruraux pour les salariés à revenus moyens. Pour permettre aux populations à faibles revenus d’accéder à des parcelles viabilisées;la Direction des Parcelles Assainies de la SNHLM , née dans les années 70, avec l’appui de la Banque Mondiale, a  produit ces trois dernières années 15 811 parcelles  à Keur Massar Rufisque et 400 parcelles à Thiès. La SNHLM poursuit ses réalisations sur l’ensemble du territoire national.
La Société Centrale d'Aménagement  des Terrains Urbains (SCAT-URBAM)

Le mandat essentiel de la SCAT-URBAM créée en 1988 était d'aménager des terrains urbains à vendre aux particuliers et aux promoteurs publics ou privés et aux coopératives, précédant ainsi l’urbanisation et favorisant l’auto-construction. Elle est intervenue sur différents projets et dans des zones diverses sur environ 250 ha .Durant la première phase du projet la SCAT-URBAM a réalisé 1650 équivalents logements à Grand Yoff. Sur Hann Mariste elle a produit 3600 équivalents logements. Confrontée à des problèmes de disponibilité de réserves foncières elle a été dissoute en 2004.

Les types d'intervention que constituent les parcelles assainies et l'opération SCAT-URBAM n'ont pas permis de régler d'une manière large la demande en terrains viabilisés.

Les Coopératives d’habitat

Les coopératives d’habitat sont des groupements socio professionnels organisés par le Bureau d'Assistance à l'Habitat Social (BAHSO) au sein de la Direction de l’Habitat, en vue de faciliter l'accession à la propriété. L'intérêt des coopératives réside dans l'économie d'échelle et surtout dans le caractère mobilisateur et incitatif des milieux professionnels.
~'

Plus de 250 coopératives ont été agréées et parmi celles-ci, plus de la moitié ont fourni une épargne supérieure à sept (7) milliards de francs cfa pour 1'habitat. Cette épargne est logée à la BHS qui leur accorde des crédits à des taux de remboursement préférentiels.

Les Zones d'aménagement concerté

En plus des lotissements administratifs (4500 parcelles), le gouvernement, par le biais de la DUA s’est doté d’instruments nouveaux que sont les ZAC et l’institution d’une participation aux frais de viabilisation.
Les ZAC mettent à la disposition des promoteurs et coopératives d'habitat, des terrains viabilisés aux niveaux primaires et secondaires ; ces derniers se chargent de la viabilisation tertiaire et de la construction de logements. Sur la première ZAC de Mbao Gare 650 hectares ont été aménagés et livrés.
L'opération jugée  intéressante à été étendue dans les villes de l'intérieur (Thiès, Louga, Kaolack, Saint-Louis, Richard-Toll et Ziguinchor), avec cette fois ci une place importante accordée aux collectivités locales dans la mise en œuvre.
Il faut noter que le développement de la promotion immobilière privée est venu renforcer la production de parcelles viabilisées.

La Restructuration et la Régularisation foncière de l'habitat spontané

La présence de populations urbaines vivant dans des quartiers insalubres et mal équipés, constitue une préoccupation pour les pouvoirs publics qui ont initié des opérations de restructuration et de régularisation foncière. 
A la suite de l'expérience de Dalifort réalisée en 1987 avec l’appui de la coopération allemande ( 700 parcelles pour environ 7000 habitants)  la Fondation Droit à la Ville a été créée en 1999, chargée de la restructuration et de la régularisation foncière à l’échelle nationale. Cette stratégie repose sur une participation des populations et sur une mobilisation de leurs ressources financières et humaines pour l'amélioration de leur cadre de vie.
 3. Le financement du secteur

Dans ce domaine, l’intervention de l'Etat s'est orientée, après le retrait de l’AFD, vers la création de structures institutionnelles et financières parmi lesquelles on peut citer:

· la Banque de l'Habitat du Sénégal (BHS) ; 
· le Fonds pour l'Amélioration de l'Habitat et de l'Urbanisme (FAHU) ; 

· le Fonds d'Equipement des Collectivités Locales (FECL) destiné au financement des projets des communes; 
· le Crédit Communal, destiné à renforcer les moyens financiers des communes;

· la création de l’Agence d'Exécution des Travaux d'Intérêt Public (AGETIP) maître d'ouvrage délégué chargé de réaliser un programme d'investissement très diversifié: voirie, équipements, marchands, culturels et scolaire, urbanisme et ordure ménagère
· le fonds de restructuration et de régularisation foncière (FORREF), alimenté par les contributions des communes, des bailleurs de fonds et des populations bénéficiaires des opérations de restructuration et de régularisation foncière des quartiers irréguliers;

· le fonds roulant pour l'habitat social, pour aider les membres des coopératives d'habitat à constituer leur apport initial et à accéder plus  vite au crédit bancaire;

· le fonds roulant pour les zones d'Aménagement Concerté (ZAC).

Malgré ces innovations institutionnelles,  le financement du logement reste insuffisant et demeure un problème d'actualité, car il constitue une donnée incontournable pour l’accès à un logement décent. 

4. Diagnostic du Secteur
Malgré tout le dispositif législatif et réglementaire mis en place par l’Etat du Sénégal les Collectivités locales et les Privés, le secteur est confronté à certains problèmes notamment : l’insuffisance de la couverture des besoins tant en qualité qu’en quantité . 
Aujourd’hui, certaines  insuffisances sont  constatées, notamment :
· le retard  dans l’aménagement préalable des zones d’extension des  villes du fait de la difficulté de mobiliser les ressources nécessaires et de l’absence d’un opérateur foncier à l’échelle nationale,
· l’insuffisance des équipements et des infrastructures de base (réseaux primaires), qui entraînent souvent d’énormes dépenses préalables d’aménagement et d’équipements par les promoteurs,
· l’absence d’intervention de l’Etat au niveau du financement de la viabilisation des assiettes foncières mises à la disposition des sociétés immobilières, 

· la très faible participation des sociétés concessionnaires à la viabilisation des ensembles immobiliers, malgré le fait qu’elles sont ensuite les principales bénéficiaires des réseaux financés et réalisés par les promoteurs,
· la difficulté de faire appliquer les textes en vigueur  notamment le code de l’environnement,
· Le manque de maîtrise du marché foncier caractérisé par la spéculation,
· les frais d’acte et  la fiscalité demeurent élevés,
· la lenteur des procédures de rétrocession et de création de titres fonciers,
· le manque de ressources nécessaires à la constitution de réserves foncières, 
· et enfin, la faiblesse du pouvoir d’achat des demandeurs de parcelles et logements : plus de la moitié de la population vit en dessous du seuil de pauvreté. 
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